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ORIGINAL: anglais 

DATE: 8 septembre 1978 

NION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Geneve, 9 au 23 octobre 1978 

TROISIEME SERlE D'OBSERVATIONS 

presentees par des instances gouvernementales 
sur les documents DC/1 a DC/4 

Les annexes du present document contiennent les observations de la delegation 
des Pays-Bas sur le projet de Convention revisee. Il est rappele que les observa
tions emanant de l'Afrique du Sud, de la Barbade, du Canada, du Pakistan et de la 
Suede figurent dans le docuflent DC/6 et que les observations emanant du Bangladesh 
et du Sri Lanka figurent dans le document DC/8. 

ILes annexes suivent] 
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ANNEXE I 

OBSERVATIONS SUR LA TABLE DES MATIERES MODIFIEE, SELON LES PROPOSITIONS 
DES PAYS-BAS, DU PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE POUR 

LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES (ANNEXE II) ET 
SUR LES MODIFICATIONS, PROPOSEES PAR LES PAYS-BAS, 

A APPORTER AU PROJET DE CONVENTION (ANNEXE III) 



DC/9 
Annexe I, page 2 

227 

A. Table des matieres modifiees 

Il est suggere de profiter de la revision pour mettre a jour l'ordre des 
articles, qui sont rassembles en quatre chapitres. 

B. Articles modifies 

Article premier 
(article premier, 
paragraphe l) , DC/3) 

Article 2 

Article 3 
(article premier, 
paragraphe 2) 1 

article 15, DC/3) 

Article 4 
(article 23A, 
DC/3) 

Article 5 
(article premier 
paragraphe 3), 
DC/3) 

CHAPITRE I 

Cet article est constiue par le premier para
graphe de l'article premier dans le document DC/3 
a l'exception des mots "(designe ci-apres par 
l'expression "l'obtenteur")", qui ant ete in
corpores dans l'article 2 de la proposition 
neerlandaise, comme d'ailleurs une partie du 
paragraphe 2). La principale partie du para
graphe 2) et le troisieme paragraphe figurent 
respectivement a l'article 3 et a l'article 5 
de la proposition neerlandaise. 

Ce nouvel article se rapporte aux differentes 
definitions qui sont eparpillees dans le texte 
du document DC/3 au qui ne sont pas mentionnees 
du tout. 

Cet article se compose de la partie essentielle 
des articles premier, paragraphe 2), et 15 du 
document DC/3. Il parait opportun de mentionner 
les organes de l'Union au debut de l'Acte, car 
il y est deja fait reference aux articles 4.4) 
et 4.5) du document DC/3. 

Cet article est i~entique a l'article 23A du 
document DC/3. Le paragraphe precisant a qui 
il incombe d'executer certaines decisions du 
Conseil est nouveau. 

Cet article est identique a l'article premier, 
paragraphe 3) du document DC/3. 

CHAPITRE II 

A part quelques petites modifications d'ordre redactionnel, les articles du 
chapitre II sont identiques aux articles 2 a 14 du document DC/3. Les articles 
34A, 35, 36A et 36 du DC/3 sont directement lies aux questions traitees par les 
articles 2, 6 et 13; il est done suggere de les inclure dans ce chapitre. 

CHAPITRE III 

Taus les articles relatifs au cadre institutionnel et au fonctionnement de 
l'Union (articles 16 a 24, 26 et 28 du DC/3) ant ete rassembles dans ce chapitre. 

Article 23 
(article 16, 
DC/3) 

Article 24 
(article 17, 
DC/3) 

Cet article est identique a l'article 16 du 
document DC/3; pour etre complet, les mots 
"sous reserve de l'application des dispositions 
de l'article 33.5) (article 26.5) du document 
DC/3) ant ete ajoutes. 

Les mots "exprime leur consentement a etre lies, 
etc." sont la consequence d'une nouvelle redac
tion des articles se rapportant a la signature 
et a la ratification (article 39 de la proposi
tion neerlandaise, articles 31 et 32 dans le 
document DC/3). En outre, une disposition a ete 
ajoutee pour assurer que chaque Etat qui a ex
prime son consentement a etre lie par cet Acte 
puisse etre invite pendant que cet Acte ne sera 
pas encore entre en vigueur, d'une fa~on generale 
au a son egard seulement. 
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Article 25 
(article 18, 
DC/3) 

Article 29 
(article 22, 
DC/3) 

Article 31 
(article 28, 
DC/3) 

Article 34 
(article 30, 
DC/3) 

Article 37 
(article 38, 
DC/3) 

Article 38 
(article 27, 
DC/3) 

Article 39 
(articles 31 et 
32 I DC/3) 

Article 40 
(article 33, 
DC/3) 

Article 41 
(article 32A, 
DC/3) 

Article 42 
(article 32B, 
DC/3) 

DC/9 
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Quelques nouvelles dispositions concernant la 
vice-presidence du Conseil ont ete ajoutees 
pour eviter des interpretations erronees et 
pour preciser qu'A chaque fois oQ "le President" 
est mentionne dans le texte, un vice-president 
a les pouvoirs du President en son absence. 

Le titre "R~gles de vote" semble plus usuel que 
le titre actuel. 

Il est suggere que l'on supprime les mots "ainsi 
que les Conferences de revision" et que l'on 
precise dans un article relatif aux conferences 
de revision (article 38 de la proposition 
neerlandaise, article 27 dans le document DC/3) 
que la disposition se rapportant A l'utilisation 
des langues s'applique aux langues A utiliser par 
la conference. 

CHAPITRE IV 

Une redaction plus compl~te du paragraphe l) 
est suggeree. 

Les Pays-Bas estiment qu'il est necessaire de 
disposer de quelques r~gles sur la procedure 
d'arbitrage afin d'eviter qu'un differend ne 
s'enlise A cause d'un desaccord entre les 
parties au sujet de quelques simples r~gles de 
procedure. Toutefois, les parties sont habili
tees A soumettre le differend A un arbitrage 
fonde sur des r~gles differentes pouvant exister 
entre ces parties (alinea f)). 

Voir les explications sur l'article 31 de la 
proposition neerlandaise. 

Etant donne les differentes conditions et pra
tiques constitutionnelles pour devenir partie 
A un traite, il semble judicieux d'inclure 
egalement dans cet article les possibilites 
suivantes: "signature sans reserve de ratifica
tion, acceptation ou approbation'', "acceptation" 
et "approbation". 

La nouvelle redaction de l'article 39 de la pro
position neerlandaise est legerement modifiee 
par rapport A l'article original. 

Voir les explications sur l'article 40 de la 
proposition neerlandaise. 

Les Pays-Bas ne proposent des modifications qu'A 
propos des "relations entre Etats lies par des 
textes differents"; elles sont fondees sur les 
arguments suivants: 

le texte de l'article 32B.2) du document DC/3 
ne precise pas les relations qui existent 
entre un "premier Etat" et un "second Etat" 
lorsqu'aucune declaration n'a ete faite. 

Il est douteux si les candidats A l'adhesion 
seront satisfaits de la proposition dans le 
document DC/3. En effet, ils seront obliges 
par une declaration d'un ancien Etat membre 



Article 43 
(article 34, 
DC/3) 

Article 44 
(article 39, 
DC/3) 

Article 46 
(article 41, 
DC/3) 
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a appliquer le nouveau texte contenant quel
ques obligations plus contraignantes (voir 
par exemple l'article 6.l)b)i) et ii) du 
document DC/3) a l'egard d'un tel ancien 
Etat membre, alors que celui-ci continuera 
a appliquer l'ancien texte dans ses relations 
avec eux. 

Dans la proposition neerlandaise, les obligations 
des nouveaux Etats membres et des anciens Etats 
membres sont egales et independantes de toute 
declaration (article 42.2)i)). Toutefois, un 
Etat lie par le nouveau texte peut declarer qu'il 
appliquera le nouvrau texte dans ses relations 
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avec un Etat lie par l'ancien texte (article 42.2)ii)). 
Il n'est que juste, semble-t-il, que, dans ses rela
tions avec un ancien Etat membre, un Etat lie par 
les obligations plus contraignantes du nouvel Acte 
puisse les appliquer dans la limite des obligations 
imposees aux anciens Etats membres, a mains qu'il ne 
declare qu'il les appliquera dans leur totalite. 

Une redaction plus usuelle et mains agressive est pro
posee. Incidemment, cette redaction inclut egale
ment les territoires qui font parties d'un Etat, 
mais qui sont habilites a decider par eux-memes si 
un traite leur sera applicable ou non. (Exemple: 
les Antilles neerlandaises). 

La reference a la signature, la ratification et 
l'adhesion a ete supprimee car elle semble super
flue. 

Dans le titre, le mot "copies" a ete suppr1me car 
il est inhabituel. Le mot "notifications" a ete 
remplace par le mot "depositaire", plus usuel et 
plus significatif. 

En outre, les Pays-Bas estiment que la trans
mission d'une copie certifiee seulement est suffi
sante. 

Au paragraphe 3), le mot "textes" a ete remplace 
par "traductions" afin de preciser qu'il ne s'agit 
pas d'autres "originaux". 

Enfin, les Pays-Bas suggerent quelques modifica
tions mineures d'ordre redactionnel pour le pre
ambule. Un nouveau paragraphe a ete ajoute afin 
d'ameliorer le preambule. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

TABLE DES MATIERES MODIFIEE, SUGGEREE PAR LES 
PAYS-BAS, DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

TABLE DES MATIERES 

PARTIE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier : Objet de la Convention 

Article 2 Definitions 

Article 3 Constitution de l'Union 

Article 4 Statut juridique 

A.cticle 5 

PARTIE II 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION 
DES (OBTENTIONS VEGETALES) VARIETES 

Article 6 

Article 7 

Article 8 

Article 9 

Formes de protection 

Derogation pour la protection 
sous deux formes 

Traitement national; recipro
cite 

Genres et especes botaniques 
qui doivent ou peuvent etre 
proteges 

Article 10: Droits proteges; etendue de 
la protection 

Article 11: Conditions requises pour 
beneficier de la protection 

Article 12: Limitation transitoire de 
l'exigence de nouveaute 

Article 13: Examen officiel des varietes; 
protection provisoire 

Article 14: Duree de la protection 

Article 15: Limitation de l'exercice des 
droits proteges 

Article 16: Nullite et decheance des 
droits proteges 

Article 17: Libre choix de l'Etat de 
l'Union dans lequel la pre
miere demande est deposee; 
demandes dansd'autres Etats 
de l'Union; independance 
de la protection dans dif
ferents Etats de l'Union 

Article 18: Droit de priorite 

Numero des articles correspondants 
dans le document DC/3 

Article premier, paragraphe 1) 

- (nouveau) 

Article premier, paragraphe 2) et 
article 15 

Article 23A 

Article premier, paragraphe 3) 

Article 2 

Article 34A 

Article 3 

Article 4 

Article 5 

Article 6 

Article 35 

Article 7 

Article 8 

Article 9 

Article 10 

Article 11 

Article 12 
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Article 19: Denomination de la variete 

Article 20: Derogation pour l'utilisa
tion de denominations campo
sees uniquement de chiffres 

Article 21: Regles transitoires concer
nant les rapports entre les 
denominations de variete 
et les marques de fabrique 
ou de commerce 

Article 22: Protection independante 
des mesures reglementant 
la production, le controle 
et la commercialisation 

PARTIE III 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

Article 23: Composition du Conseil; 
nombre de voix 

Article 24: Observateurs admis aux 
reunions du Conseil 

Article 25: Presidence et vice
presidence du Conseil 

Article 26: Reunions du Conseil 

Article 27: Reglement interieur du 
Conseil; reglement 
administratif et finan
cier de l'Union 

Article 28: Missions du Conseil 

Article 29: Regles de vote 

Article 30: Taches du Bureau de 
l'Union; responsabilites 
du Secretaire general; 
nomination des fonction
naires 

Article 31: Langues utilisees par le 
Bureau et lors des reunions 
du Conseil 

Article 32: Verification des comptes 

Article 33: Finances 

PARTIE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 34: Application de la Convention 
sur le plan national; accords 
particuliers pour l'utilisa
tion en commun de services 
charges de l'examen 

Article 35: Arrangements particuliers 
pour la protection des 
obtentions vegetales 

Article 13 

Article 36A 

Article 36 

Article 14 

Article 16 

Article 17 

Article 18 

Article 19 

Article 20 

Article 21 

Article 22 

Article 23 

Article 28 

Article 24 

Article 26 

Article 30 

Article 29 

231 
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Article 36: Maintien des droits acquis 

Article 37: Reglement de differends 

Article 38: Revision de la Convention 

Article 39: Signature, ratification, 
acceptation, approbation, 
adhesion 

Article 40: Communications concernant 
les genres et especes pro
teges; renseignements a 
publier 

Article 41: Entree en vigueur 

Article 42: Regles transitoires 

Article 43: Cham:e d'a:e:elication ter-
ritorial 

Article 44: Reserves 

Article 45: Duree et denonciation de 
la Convention 

Article 46: Langues, de:eositaire 

Article 37 

Article 38 

Article 27 

Articles 31 et 32 

Article 33 

Article 32A .1) 

Article 32B 

Article 34 

Article 39 

Article 40 

Article 41 

[L'annexe III suit] 
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MODIFICATIONS, PROPOSEES PAR LES PAYS-BAS, A APPORTER AU PROJET DE 
CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS 

VEGETALES FIGURANT DANS LE DOCUMENT DC/3 
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PARTIE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier, paragraphe 1)) 

"Objet de la Convention" 

La presente Convention a pour objet de reconnaitre et d'assurer un droit 
a l'obtenteur d'une variete vegetale nouvelle ou a son ayant cause dans 
des conditions definies ci-apres. 

Article 2 (nouveau) 

"Definitions" 

Au sens de la presente Convention, sauf indication contraire du contexte, 
on entend par 

a) "l'Union" l'Union pour la protection des obtentions vegetales (UPOV); 

b) "l'obtenteur" l'obtenteur d'une variet~ veg~tale nouvelle ou son 
ayant cause; 

c) "variete" tout ensemble de vegctaux susceptible d'etre cultive et satis
faisant aux conditions des alineas c) et d) du paragraphe 1) de 
l'article 11; 

d) "la Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972" la 
Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales 
du 2 decembre 1961 modifiee par l'Acte additionnel du 10 novembre 1972 
portant modification de la Convention internationale pour la protection 
des obtentions vegetales; 

e) "Etat de l'Union" un Etat partie a la presente Convention; 

f) "service special" un service etabli ou charge [de la protection des 
obtentions vegetales]l conformement a l'article 34. 

Article 3 (DC/3, article premier, paragraphe 2), et article 15) 

"Constitution de l'Union" 

1) Les Etats parties a la presente Convention constituent entre eux 
l'Union. 

2) Les organes permanents de l'Union sont : 
a) le Conseil et 
b) le Secretariat general, denomm€ Bureau de l'Union. 

1 Les mots entre crochets n'ont pas d'equivalents dans le texte original anglais. 
(N. du T.) 
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Article 4 (DC/3, article 23A) 

"Statut juridique" 

1) L'Union a la personnalite juridique. 

2) L'Union jouit, sur le territoire de chaque Etat de l'Union, conforme
ment aux lois de cet Etat, de la capacite juridique necessaire pour 
atteindre son but et exercer ses fonctions. 

3) Le. Secre~aire general [ ou bien : 1-~ President du gon§_eil] !:_epr~sent~ 
l'Union. 

Article 5 (DC/3, article premier, paragraphe 3)) 

"?iege" 

(inchange) 
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PARTIE II 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES VARIETES 

Articles 6 a 22 

(voir les articles correspondants a l'Annexe I du document DC/3) 
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PARTIE III 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

Article 23 (DC/3, article 16) 

"Composition du Conseil, nombre de voix" 

l) (inchange) 

2) (inchange) 

3) ~ous reser~~-~e l'application de la disposition de l'article 33.5) 
(DC/3, article 26.5)), chaque Etat de l'Union dispose d'une voix 
au Conseil. 

Article 24 (DC/3, article 17) 

"Observateurs admis aux reunions du Conseil" 
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l) Les Etats non membres de l'Union signataires du present Acte, qui 
n'ont pas encore exprime leur consenteme~~ etre_lies par le present 
Acte conformement a l'article 39.l)a) et 3) I ou les Etats qui_ont 
~rime leur consentement a etre_lies mais pour lesquels le present 
Acte n'est pas encore entFe en vigueu~, sont invites a titre d'obser
vateurs aux reunions du Conseil. 

2) (in change) . 

Article 25 (DC/3, article 18) 

"Presidence et vice-presidence du Conseil" 

l) (inchange) 
(nouvel alinea) 
~~~~~tres vice~preside~t~ remplacen~ dans l'ordre de leur election, 
le President en cas_~e~~ch~me~~?~~e dernier et du premier_Vice
ores_~den.!:_. 

2) Un Vice-president agissant a titre de President a le§ memes oouv~ir~ 
et deyoiFs que le President. 

3) La duree du mandat du President (~~_des ~~~e-p~esidents) est de trois 
ans. 

Article 26 (DC/3, article 19) 

"Reunions du Conseil" 

(inchange) 

Article 27 (DC/3, article 20) 

"Reglement interieur ... " 

(inchange) 

Article 28 (DC/3, article 21) 

"Missions du Conseil" 

(inchange) 
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Article 29 (DC/3, article 22) 

l) DC/3, article 22, inchange, sous reserve du remplacement (deux fois) 
du mot "membres" par les mots "Etats de l'Union". 

Article 30 (DC/3, article 23) 

"T!ches du Bureau de l'Union ... " 

(inchange) 

Article 31 (DC/3, article 2&) 

"Langues utilisees ... " 

l) (inchange) 

2) omettre les mots "ainsi que les Conferences de revision" (voir 
l'article 38.3) ci-dessous) 

3) ( inchange) 

Article 32 (DC/3, article 24) 

"Verification des comptes" 

(inchange) 

Article 33 (DC/3, article 26) 

"'f."inances" 

(inchange) 
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PARTIE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 34 (DC/3, article 30) 

"Application ... " 

1) a) a assurer aux ressortissants de tout Etat de l'Union les memes recours 
legaux appropries leur permettant de-defendre efficacement les droits 
prevus par la presente Convention ~~ ceux as~ures a ses propres 
nationaux, sous reserve de l'acc~mplissement des formalites impos~es 
aux nationaux. 

Article 35 (DC/3, article 29) 

"Arrangements particulierS···" 

(inchange) 

Article 36 (DC/3, article 37) 

"Maintien des droits acquis" 

(inchange) 

Article 37 (DC/3, article 38) 

"Reglement des differends" 

l) ( inchange) 

2) Ajouter les mots suivants a la fin de la phrase 
EE..<:Jcedure~ivant~". 

"conformement a la 

a) Chaque partie au differend, qu'elle soit constituee par un ou 
plusieurs Etats parties a la Convention, designe un arbitre. 
Ces deux arbitres proposent un President, qui doit etre un ressortissant 
d'un Etat non partie au differend et qui est designe d'un commun 
accord par les parties au differend. Les arbitres sont designes 
dans un delai de deux mois et le President dans un delai de trois mois 
a compter de la date a laquelle le differend a ete SOUmis a l'arbitrage. 
Si ces delais ne sont pas respectes, et si les parties au differend 
ne sont pas convenues d'une autre procedure de designation, les parties 
au differend peuvent demander au President du Conseil ou a l'un des 
vice-presidents, conformement ala disposition de l'article 25.1), qui 
doit etre un ressortissant d'un Etat non partie au differend, de proceder 
aux designations necessaires. 

b) Les arbitres etablissent leur propre procedure d'arbitrage. 
Les decisions sont prises a la majorite des arbitres. 
La decision arbitrale est definitive et obligatoire pour les parties 
au differend. 

c) Chaque partie supporte les frais de sa representation devant le 
tribunal arbitral ainsi que les frais de son propre arbitre. Les 
frais du President du tribunal et les autres frais de l'arbitrage 
seront supportes par part egale par chacune des parties au differend. 

d) Le tribunal arbitral statue sur la base du respect de la loi; 

e) La disposition precedente ne prejuge pas du pouvoir du tribunal de 
regler le different ~~_aequo~t b~no, si les parties en conviennent. 

f) Nonobstant les dispositions precedentes, les parties peuvent sou
mettre le different a l'arbitrage conformement a une autre procedure 
convenue entre eux. 



240 
DC/9 

Annexe III, page 8 

Article 38 (DC/3, article 27) 

"Revision de la Convention" 

1) (inchange) 

2) (inchange) 

3) Les dispositions de l'arti~~-31 s'appliquent aux ~angues u~ilisees 
par !~~onferenc~. 

Article 39 (DC/3, articles 31 et 32) 

"Signatu~r ati f~cat:ion, acceptation, approbation, adhesion" 

1) Le present Acte est ouvert a la signature de tout Etat de l'Union et 
de tout autre Etat qui a ete represente a la Conference diplomatique 
chargee d'adopter le present Acte, au siege de l'Union, a Geneve, du 
au ... et sera ensuite ouvert a l'adhesion. 

2) Tout Etat exprime son consentement a etre lie par le present Acte par : 

a) la signature sans reserve de ratification, acceptation ou approbation; 

b) le depot de son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation s'il a signe le present Acte sous reserve de ratification, 
acceptation ou approbation; ou 

c) le depot de son instrument d'adhesion, sous reserve de la disposition 
du paragraphe 4) du present article. 

3) Les instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion sont deposes aupres du Secretaire general qui en sera le 
depositaire. 

4) Texte de l'article 32.3) du document DC/3. 

Article 40 (DC/3, article 33) 

"Communications ... " 

1) En exprimant son contentement a etre lie par le present Acte, chaque 
Etat"-qui n 1est pas deja membre de 1' Union notifie au Secretaire general. .. 

2) (inchange) 

Article 41 (DC/3, article 32A) 

"Entree en vigueur" 

1) (inchange) 

i) cinq Etats ont exprime leur consentement a etre lies par le present 
Acte, conformement a l'article 39; 

ii) trois au moins desdits Etats sont parties a la Convention de 1961 
modifiee par l'Acte additionnel de 1972. 

2) A l'egard de tout Etat exprimant son consentement a etre lie par le 
present Acte apres que les conditions prevues au paragraphe 1} ... 

3) Apres l'entree en vigueur du present Acte conformement au paragraphe 1), 
aucun Etat ne peut plus adherer ... 

Article 42 (DC/3, article 32B) 

"Regles transitoires" 

1) (inchange) 
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i) Tout Etat qui devient membre de l'Union conformement a l'article 
39 ("le premier Etat") applique, dans ses relations avec tout Etat 
de 1 'Union non lie par le present A cte ( "le deuxieme Etat") , a titre 
provisoire, la Convention de 1961 rr.odifiee par l'Acte additionnel de 
1972, jusqu'a ce que le present Acte entre egalement en vigueur a 
l'egard du second Etat. 

ii) Toutefois, le premier Etat peut, au moment de l'expression de son 
consentement a etre lie par le present Acte, confcrmement a l'article 
39, ou a une date ulterieure au moyen d'une notification ecrite 
adressee au Secretaire general, declarer qu'il appliquera le present 
Acte dans ses relations avec tout second Etat, tandis que le second 
Etat continuera a a~pliquer, dans ses relations avec le premier 
Etat, la Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972, 
jusqu'a ce que le present Acte entre egalement en vigueur a l'egard 
du second Etat. 

3) Nonobstant les dispositions precedentes, le fonctionnement de l'Union 
sera regi, apres l'entree en vigueur du present Acte, par les dispo
sitions du present Acte. 

Article 43 (DC/3, article 34) 

"Cha~~ '.application territoria;I," 

1) Tout Etat peut, au moment de la signature ou du depot de son instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, ou a 
tout moment ulterieur par notification ecrite adressee au Secretaire 
general, designer le territoire ou les territoires auxquels la presente 
Convention s'applique. 

2) Toute notification effectuee conformement au paragraphe precedent 
peut etre retiree conformement aux dispositions du paragraphe suivant. 

3) a) Toute notification effectuee en vertu du paragraphe 1) prend effet 
a la meme date que la signature sans reserve de ratification ou que 
le depot des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhesion, et toute declaration effectuee a un moment ulterieur 
prend effet trois mois apres sa notification par le Secretaire general. 

b) DC/3, article 34.2)b) 
(inch angel 

Article 44 (DC/3, article 39) 

"Reserves" 

La presente Convention ne doit faire l'objet d'aucune reserve. 

Article 45 (DC/3, article 40) 

"Duree et denonciation ... " 

(in change) 

Article 46 (DC/3, article 41) 

1) (inchange) 

2) "deux copies certifiees conformes" est remplace par "une copie certifiee 
conforme" 

3) "textes officiels" est remplace par "traductions officielles" 

4) (inchange) 

5) (inchange 
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Titre 

DC/9 
Annexe III, page 10 

Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales du 
2 decembre 1961 modifiee ["amended"] a Geneve le 10 novembre 1972 et -------·-
revisee ["revised"] a Geneve le ... octobre 1978. 

Preambule 

LES ETATS CONTRACTANTS, 

Considerant que la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales du 2 decembre 1961 ~odifie~_~r l'Acte additi9nnel 
du 10 novembre 1972 s'est avere un instrument d8 valeur pour la coopera
-Eion -internationale en matiere de protection du droit des obtenteurs; 

Reaffirmant les declarations flgurant dans le preambule de cette 
Convention, selon lesquelles 

i) ils sont convaincus de l'importance que revet la protection des 
obtentions vegetales tant pour le developpement de l'agriculture 
sur leur territoire que pour la sauvegarde des interets d~s obten
teurs, 

ii) ils sont conscients des problemes particuliers que soulevent la 
reconnaissance et la protection du droit du createur dans ce do
maine et notarnrnent des limitations que peuvent imposer au libre 
exercice d'un tel droit les exigences de l'interet public, 

iii) ils considerent qu'il est hautement souhaitable que ces problemes 
auxquels de tres nor.1b:o::-eux Etats accordent une legitime importance 
soient resolus par chacun d'eux conformement a des principes uni
formes et clairement definis; 

Considerant que dans le passe recent le concept de la protection des 
droits des obtenteurs a pris une grande importance dans beaucoup d'Etats 
qui n'ont pas encore adhere a <:;ette Convention; 

Tenant compte du fait que pour quelques-uns de ces Etats, des modi
fications mineures de la Convention sont necessaires pour leur permettre 
de l'accepter; 

Soucieux de realiser sur ces principes un accord susceptible de re
cueillir l'adhesion d'autres Etats ayant les memes preoccupations; 

Considerant, en outre, que certaines dispositions reglementant le 
fonctionnement de l'Union creee par cette Convention devraient etre mises 
a jour; 

f~ns_iderant__g_ue la mei lleure ~<:2_~-~atte!__!].dE!!:.._C::~-~~J:)jec;ti~s e~t de 
~~~~~~_!:_ __ :!:._~Cor.:_~~~-f_l~!_~~nt~rnati~_nal~~':!_~_!9---.EE~!:~_c:_tci'?~~~-_Q_l:!_tentions 
':'eCJ_~-~~!-~~-- dl:l __ ~_<:l_ecemere _12_.§l~<::!i!_f !__~~__Ear_~ lie:: .t:('_ -~ddi t iof_l!!~l___9__':!_ _ _LO novembre 
:!:._~~; 

Sont convenus de ce quj suit 

[Fin du documentl 


